DELIBERATION 

Objet :  Adhésion au service de remplacements administratifs du Centre de Gestion

Le  [ autorité territoriale ]  expose au  [ organe délibérant]  que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Tarn et Garonne propose un service de remplacements administratifs, afin de pallier l’absence momentanée de fonctionnaires territoriaux, ou pour faire face à des besoins occasionnels.

Pour pouvoir bénéficier de ce service une convention générale doit être signée entre la collectivité et le Centre de Gestion.

 
Le [ organe délibérant]  
· Adhère à compter du                            au service de remplacements du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Tarn et Garonne,

· approuve après en avoir pris connaissance, la convention envisagée,

· autorise le  [ autorité territoriale ]  à la signer et à faire appel au service dès lors que cela sera nécessaire. 

Fait à  

Le 







